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Effondrement en cours de la filière éolienne en mer
Question écrite n° 15564

Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre déléguée, porte-parole du Gouvernement auprès du Premier
ministre, et ministre déléguée, chargée de l'énergie auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle, énergétique et numérique, sur les contradictions entre les ambitions affichées de la
programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE 3) et l'effondrement en cours de la filière éolienne en mer et sur
les mesures concrètes que le Gouvernement entend prendre pour garantir la souveraineté énergétique de la
France. La France est le seul pays de l'Union européenne à ne pas atteindre ses objectifs en matière d'énergies
renouvelables. Leur développement massif est pourtant une condition indispensable à la souveraineté
énergétique, ainsi qu'à la réduction de la dépendance aux énergies fossiles importées françaises et à la réponse
à l'urgence climatique. L'éolien en mer, filière d'avenir à fort potentiel industriel et d'emploi, devrait en être un
pilier central. Le Gouvernement l'affiche lui-même dans sa PPE3 : 15 gigawatts (GW) d'éolien en mer installés
en 2035, 45 GW en 2050, une trajectoire de 33 867 emplois dans la filière à l'horizon 2030 et l'engagement
d'une « forte empreinte industrielle française » à travers la création de pôles de fabrication et d'assemblage sur
chaque façade maritime. Des ambitions qui supposent une planification publique stable, des mises en chantiers
régulières et un investissement massif dans la formation des travailleurs. La réalité contredit frontalement ces
engagements. Selon l'Observatoire des énergies de la mer, la filière a perdu 559 emplois en 2025 et n'en
compte plus que 7 695, soit un écart de 26 172 emplois avec la trajectoire 2030 que le Gouvernement s'est lui-
même fixée. Le chiffre d'affaires de la filière a chuté de 20 %. L'entreprise GE Vernova a supprimé près de 300
postes en Loire-Atlantique et RWE a licencié ses équipes dédiées à l'éolien en mer en France, alors même qu'il
venait de remporter un appel d'offres. La cause est identifiée par les professionnels du secteur eux-mêmes :
l'irrégularité des appels d'offres publics, directement imputable aux tergiversations de ce Gouvernement,
fragilisent l'ensemble de la chaîne de valeur. La PPE3 en apporte elle-même la preuve la plus éclatante en
reconnaissant que l'appel d'offres AO7 (appel d'offres relatif au parc situé en Sud-Atlantique au large de l'île
d'Oléron) a été déclaré inefficace en septembre 2025, faute de candidats. Alors que le groupe de La France
insoumise proposait dès 2023, dans la proposition de loi n° 705, d'introduire des critères de contenu local dans
les appels d'offres et un moratoire sur le rachat des PME stratégiques par des investisseurs étrangers pour
protéger précisément cette chaîne de valeur, le Gouvernement n'a jamais mis ces mesures à l'ordre du jour. La
contradiction est tout aussi flagrante sur la formation. La PPE3 reconnaît qu'il faudra former au moins 2,8
millions de personnes en dix ans et que le secteur est déjà « en tension et en manque de main-d'œuvre ». Le
pacte éolien en mer, signé entre la filière et l'État, prévoit plus de 20 000 emplois en 2035. Pourtant, l'unique
action concrète présentée dans la PPE3 pour répondre à cet enjeu colossal se résume à la création d'un tableau
de bord de suivi annuel. Aucun plan de financement, aucune planification publique de la formation, aucune
protection des segments industriels stratégiques face à la concurrence internationale, pendant que la filière
s'effondre. Enfin, le choix du Gouvernement de concentrer les financements publics sur la relance du nucléaire
prive les filières renouvelables des moyens nécessaires à leur développement industriel, là où ils produiraient le
plus rapidement des résultats en matière d'emplois et de souveraineté. Elle lui demande donc les mesures
concrètes que le Gouvernement entend prendre pour garantir la régularité du déploiement de l'éolien en mer,
planifier et financer la formation des travailleurs de la filière et assurer une véritable empreinte industrielle
française dans l'éolien en mer, alors qu'il documente lui-même, dans sa propre PPE3, l'échec de sa politique.
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